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OrientcJtions 
1 Privilégier ln consolidation des zones 

urbaines existantes et ,lomzer la priorité iz 
la revitalisation des centres-z,illes et des 
secteurs anciens. 

Orienter l'e.,·te11sio11 urbaine dans les 
parties du territoire pouvant accueillir le 
développement de façon économique et 
dans le respect de l'enviro1111e111ent. 

Favoriser une approcbe intégrée du 
,téveloppement pour l'ensemble d'une 
agglomérntio1111rbai11e. 

Plusieurs gestes récents du gouvernement concourent aux orientations concernant 
une meilleure répartition de l'urbanisation sur le territoire et il entend mettre en 
œuvre d'autres moyens pour renforcer son action dans ce domaine. 

Ainsi, le ministère des Affaires municipales a récemment mis en place le programme 
Tra[!{{U.\' d'i11Jrastruct11res Canada-Québec. L'urbanisation a drainé la majeure par-
tie des investissements publics vers la mise en place de nouvelles infnLc;tructures ; 
l'entretien, la réhabilitation ou la réparation d'infrastructures existantes ont souvent 
été négligés. Il apparaissait nécessaire que le gouvernement apporte une aide aux 
municipalités pour la réhabilitation des infrastructures. 

En plus de la création d'emplois, l'un des objectifs visés par les tra-
vaux réalisés dans le cadre de ce programme est d'améliorer ou de 
mettre en place des infrastructures qui ont un effet de consolidation 
sur l'aménagement du territoire. Ainsi, l'impact sur l'aménagement 
du territoire et sur la revitalisation des secteurs centraux et des quar-
tiers anciens est parmi les critères de sélection retenus pour évaluer 
les projets. 

Par ailleurs, la Société d'habitation du Québec vient de mettre en 
place différents programmes de rénovation qui contribueront, de par 

les interventions qu'ils supposent sur le milieu bâti existant, à l'atteinte des orienta-
tions gouvernementales en matière de gestion de l'urbanisation. 

Le ministère des Transports, dont les réalisations ont un impact majeur sur l'aména-
gement du territoire, compte réaliser pour chacune des régions administratives ainsi 
que pour les agglomérations de Montréal et de Québec un plan de transport qui iden-
tifie, par priorité, les interventions requises à la mise en valeur du scénario adopté. 
Celles-ci devraient permettre une meilleure intégration des différents modes de trans-
port et une meilleÙre concertation avec les partenaires. 

I.es principaux objectifs du Ministère sont de développer une approche qui favorise 
l'intégration des divers modes de transport, qui encourage le transport collectif, qui 
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optimise l'utilisation des infrastructures et des réseaux existants et qui favorise la 
conservation du réseau routier. 

En fait, le gouvernement a l'intention de favoriser la consolidation des zones urbaines 
existantes ainsi que la revitalisation des centres-villes et des secteurs anciens : 
• en s'assurant que ses nouvelles immobilisations et celles des organismes publics 

contribuent au maintien et à l'amélioration des services dans les zones urbanisées 
existantes; 

• en y maintenant et en y améliorant les infrastructures et les équipements gouverne-
mentaux; 

• en modulant ses programmes en matière de rénovation des bâtiments, d'accès à la 
propriété, d'incitation à l'investissement privé et la construction résidentielle, etc. 

En ce qui concerne la gestion de l'extension urbaine, le gouvernement a l'intention 
d'harmoniser les interventions gouvernementales et celles des autres organismes res-
ponsables d'équipements, d'infrastructures et de services, afin de favoriser la mise en 
valeur des secteurs prioritaires d'extension urbaine, en concertation avec les repré-
sentants municipaux responsables de l'implantation d'équipements et d'infrastructu-
res. 

Le gouvernement a créé, en 1992, le Groupe de travail sur Montréal et sa région et lui 
a confié le mandat d'examiner le rôle des institutions politiques ainsi que les condi-
tions d'exercice des fonctions municipales dans cette région. Ce groupe de travail a 
publié son rapport, communément appelé Rapport Pichette, en décembre 1993. Il 
préconise, notamment, la mise en place d'un cadre métropolitain d'aménagement 
qui, sous la responsabilité d'une autorité politique métropolitaine, régirait toutes les 
interventions structurantes dans la région de Montréal. 

Comme les structures de coordination proposées par le Rapport Pichette donnent 
lieu à de nombreuses interrogations dans les milieux municipaux concernés, le gou-
vernement, avant d'arrêter une position à ce sujet, a décidé de créer une Table de 
conce11ation du Montréal métropolitain, dont l'objet est de permettre aux élus muni-
cipaux d'apporter leur contribution plus directe à l'examen des solutions souhaita-
bles. Cette table sera présidée par le ministre des Affaires municipales et comprendra 
21 élus municipaux représentant tous les secteurs de la vie municipale dans la région 
de Montréal. Elle comprendra notamment les maires des trois principales villes de la 
région de Montréal, soit Montréal, Laval et Longueuil. · 

La Table de concertation, dont le mandat est de un an, se verra confier l'examen des 
sujets suivants : 
• le développement économique de la région métropolitaine tant au niveau des struc-

tures de coordination qu'au niveau des actions à entreprendre; 
• l'harmonisation des schémas d'aménagement de la région de Montréal et ce, 

à partir de certaines orientations gourernementales; 
• la délimitation des limites territoriales des municipalités, des municipalités régio-

nales de comté ainsi que des régions administratives concernées et de la région 
métropolitaine elle-même; 

19 



( 

0 

20 

IZ: '."' o1II lt:f.:... ~ 

fl,. Ci 
~ < Cl 

le., orit111lalirms d11 .. co11n•r11t.•111e11/ en 11mliè1re tf'm11t.'11n .. ~,r:mt•11/ 

• le développement du transport, notamment en participant à la consultation sur le 
plan de transport qui sera éventuellement déposé par le ministre des Transports; 

• les mesures à prendre pour le renforcement de la ville-métropole; 
• les structures de concertation que la région métropolitaine devra se donner pour 

faire suite aux orientations définies par la Table de concertation; 
• le rôle du gouvernement du Québec dans le développemènt de la région métropo-

litaine. 

Après arnir pris l'avis de cette table de concertation, le ministre des Affaires munici-
pales soumettra des recommandations au gouvernement concernant l'action à entre-
prendre et les strnctures qui pourraient être nécessaires à cette fin. 

Par ailleurs, le ministère des Affaires municipales préparera un document qui énon-
cera différentes hypothèses sur l'exercice des fonctions municipales sur le territoire 
de l'agglomération de Québec. Après consultation des instances municipales et des 
différents acteurs concernés, le ministre des Affaires municipales proposera au gou-
vernement les actions à entreprendre. 

I.e gouvernement a aussi créé en 1993, en collaboration avec l'Union des municipali-
tés du Québec et l'Union des municipalités régionales de comté et des municipalités 
locales du Québec, une Table ronde sur les villes-centres pour dégager un consensus 
sur les problèmes de ces villes, identifier les problèmes prioritaires qui devnùent 
faire l'objet d'une attention particulière et proposer des mécanismes de suivis à ses 
travaux. La Table ronde est formée de représentants de onze villes-centres et de re-
présentants des unions municipales qui ont examiné la problématique des villes-cen-
tres sous trois aspects : 
• les contraintes particulières aux villes-centres qui mettent en cause leur bonne 

gestion et la qualité de leur développement futur; 
• la nature des relations de la ville-centre avec les municipalités de son aggloméra-

tion; 
• l'encadrement administratif et fiscal de la ville-centre. 

Le dépôt du rapport final à la Table Québec-Municipalités est prévu pour mai 1994. 

Attentes gouvernementales 
El Planification de l'urbanisation 
La révision du schéma d'aménagement offre à la MRC une occasion de planifier l'ur-
banisation future de son territoire en tenant compte des trois 01ientations énoncées. 

Ainsi, le gouvernement souh,ùte que les objectifs et les orientations du schéma d'amé-
nagement ré\·isé soient établis sur la base d'analyses du phénomène de l'urbanisation. 
Ces analyses des tendances récentes et des prévisions relatives aux changements de 
population, au nombre de logements et d'emplois, etc. devraient non seulement se 
rapporter aux différentes parties du territoire de la MRC, mais aussi à l'ensemble de 
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l'agglomération urbaine lorsque le phénomène de l'urbanisation dépasse les limites 
de ce territoire. 

Dans cc cas, les analyses devraient faire ressortir les liens entre l'urbanisation de la 
MRC et celle de ses voisines. Les hypothèses quant à la part de la croissance urbaine 
de l'ensemble de l'agglomération que chaque MRC compte accueillir sur son territoire 
devraient être explicitées. 

Le schéma révisé devrait être basé sur un concept d'organisation spatiale du territoire 
applicable à l'urbanisation et à la répartition régionale des a.'\es de développement ou 
des pôles industriels, commerciaux et de se1vices. Ce concept devrait être élaboré à 
partir d'une appréciation de la forme de l'urbanisation qui prévaudra dans l'ensem-
ble de l'agglomération ainsi que des facteurs qui l'influencent tels que les équipe-
ments et les infrastructures de transport. La planification de nouveaux pôles devrait 
également s'appuyer sur des analyses prévisionnelles concernant les besoins en espa-
ces, l'aire d'influence ou de desserte, les impacts sur les activités existantes et les 
besoins en équipements et en infrastructures. 

La détermination des périmètres d'urbanisation, indépendamment des limites muni-
cipales, devrait également s'appuyer sur ces analyses de .besoins, sur la capacité d'ac-
cueil des nouveaux secteurs, sur les cofüs de viabilisation ainsi que sur le concept 
d'organisation spatiale. 

Ill Consolidation des zones urbaines existantes et revitalisation des 
centres-villes et des secteurs anci!;:!ns 

Le schéma révisé devrait préciser les actions que la MRC entend entreprendre en 
matière de consolidation des zones urbaines existantes et de revitalisation des centres-
villes et des secteurs anciens. Il devrait privilégier des formes de développement plus 
compactes, par exemple en réévaluant les densités et en prévoyant une plus grande 
mixité des fonctions. 

Le schéma révisé devrait également favoriser le maintien à l'intérieur des zones urbai-
nes des équipements publics majeurs (ex. : immeubles gouvernementaux, équipe-
ments scohùres, hospitaliers, culturels et sportifs) ainsi que des activités structurantes, 
(ex. : projets commerciaux majeurs). De même, l'implantation de nouveaux équipe-
ments structurants devrait se faire de préférence dans les parties vacantes des zones 
urbaines plutôt qu'à l'extérieur de ces zones. 

De plus, afin de maintenir un niveau acceptable de services et de qualité de vie dans 
les zones déjà urbanisées, le schéma d'aménagement devrait favoriser le maintien et 
l'amélioration des équipements, des infrastructures et des sen"ices nécessaires aux 
résidants et aux entreprises (ex.: équipements collectifs de loisirs, équipements sco-
laires) . 

Au-delà des composantes du schéma déjà mentionnées, le plan d'action accompa-
gnant le schéma pourrait préciser des moyens favorisant la consolidation et la revita-
lisation grâce à la concertation des divers acteurs économiques et sociaux dans le 
territoire de la MRC. 
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I.e gouvernement incite les MRC à identifier, dans le contenu facultatif du schéma, des 
zones prioritaires de réaménagement. Cette identification permettrait de répondre à 
plusieurs des attentes énoncées clans les paragraphes précédents, notamment en ce 
qui concerne la consolidation des pôles, la recherche de formes plus compactes de 
développement et le maintien et l'amélioration des équipements, infrastructures et 
services. 

~ Gestion de l'e:xtension urbaine 
Bien que les efforts de consolidation et de revitalisation puissent per-
mettre d'accueillir une partie plus importante de l'activité dans la 
zone urbaine existante, l'urbanisation de nouveaux territoires à l'in-
tériem des périmètres d'urbanisation peut s'avérer indispensable. 
Dans ce cas, le gouvernement souhaite que les MRC assurent une 
meilleme planification de l'extension urbaine. 

Autant que pour les zones déjà urbanisées, le schéma d'aménage-
ment révisé devrait favoriser des formes de développement plus com-
pactes afin d'éviter les problèmes et les coûts liés à l'urbanisation 

diffuse. L'affectation du sol dans ces secteurs devrait prévoir une plus grande mLxité 
des usages afin d'éviter une trop grande séparation des lieux de résidence, de travail 
et de services. Ces formes plus compactes contribueront à la conse1vation de l'éner-
gie et permettront une desserte plus aisée par le transport en commun. 

Plus particulièrement, le schéma révisé devrait tenir compte des conséquences des 
choix des secteurs nouveaux d'extension urbaine en ce qui concerne: 
• la protection des terres agricoles; 
• la capacité actuelle des équipements et infrastructures qui relèvent de la municipa-

lité (ex. : aqueduc, égouts), des commissions scolaires (ex. : écoles), du gouver-
nement (ex. : infrastructure routière) ou du parapublic; 

• la nécessité d'implanter de nouveaux équipements et infrastructures qui relèvent 
de la municipalité ou du gouvernement; 

• la protection de l'environnement et de la conservation des milieux naturels; 
• la possibilité d'établir ou de rendre disponible un seivice de transport en com-

mun. 

Pour pouvoir répondre plus adéquatement à plusieurs attentes énoncées dans les 
paragraphes qui précèdent, les MRC auront avantage à identifier, dans leur schéma, 
ainsi que l'autorise la Loi sur l'aménagement et l'urbanisnze à la rubrique du con-
tenu facultatif, des zones prioritaires d'aménagement. Cette identification est suscep-
tible de faciliter la planification de nouveaux pôles, la modulation des densités 
d'occupation du sol, la prévision des immobilisations en infrastructures et en équipe-
ments. 

Enfin, tant pour les secteurs déjà urbanisés que pour les milieux présentant une utili-
sation plus extensive du territoire, le schéma d'aménagement devra adopter les objec-
tifs de conservation et les mesures de protection prévues à la Politique de protection 
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des rives, du littoml et des plaines inondables. Dans les secteurs présentant un 
intérêt écologique particulier, le schéma d'aménagement pourrait comprendre des 
objectifs et des normes minimales permettant d'intégrer les éléments du milieu natu-
rel aux nouveaux développements. 

ml Les liens entre le transport et raménagement 
I.es équipements et les infrastructures de transport ont un impact structurant sur l'amé-
nagement du territoire. Le concept d'aménagement retenu par le schéma aura à son 
tour une influence majeure sur la planification des transports. Aussi, le gouverne-
ment souhaite-t-il que toute proposition d'amélioration ou d'implantation d'infra-
structures et d'équipements de transport soit appuyée par une évaluation des besoins 
actuels et futurs\ De plus, le schéma révisé devra tenir compte des impacts de la mise 
en œuvre des objectifs de la MRC, notamment dans le cas de la création de nouveaux 
pôles ou de l'ouverture de nouveaux développements résidentiels, sur les équipe-
ments et infrastructures de transport, dont ceux qui relèvent du gouvernement. 

Le gouvernement souhaite que les MRC se prévalent également du contenu facultatif 
du schéma en ce qui concerne le transport aérien et maritime afin de tenir compte 
des impacts structurants de ces équipements et infrastructures et de les mettre en 
perspective avec la description et la planification des transports terrestres, notam-
ment pour favoriser l'intermodalité. 

BI Approche intégrée pour l'ensemble d'une agglomération urbaine 
Dans les cas où le phénomène de l'urbanisation dépasse les limites des MRC, des 
efforts de concertation à l'échelle de l'agglomération urbaine s'imposent. À cet égard, 
le gouvernement souhaite que les MRC : 
• sollicitent la participation de l'ensemble des acteurs régionaux (ex. : les organis-

mes de transport, les commissions scolaires); 
• élaborent pendant la révision de leur schéma des mécanismes de concertation et 

de conciliation qui aillent au-delà des exigences légales concernant la transmis-
sion de documents aux MRC adjacentes; 

• incluent dans le plan d'action accompagnant le schéma des moyens de coordina-
tion des acteurs susceptibles de participer à la mise en œuvre du schéma. 

~ amélioration de la qualité de vie dans les milieux urbanisés 
L'aspiration à une meilleure qualité de vie, la modification des modes de vie et des 
types de consommation s'accompagnent de plusieurs bouleversements des cadres de 
Yie et, dans bien des cas, de leur détérioration ou de leur inadaptation. Ce constant 
décalage ou déséquilibre entre l'aspiration et la réalité est en lui-même facteur de 
dynamisme et de changement. 

L'accroissement du revenu moyen, l'amélioration du niveau d'instruction et l'aug-
mentation de la mobilité se traduisent entre autres par l'expression de nouvelles aspi-
4 Le minislère des TrJnspons, en coll.1bor:11ion al'ec le minis1ère des Af!Jircs municipales el des rcpréscntJnts de 1rois ~IRC, :1 produil le Guide 

de pl1111ific11lio11 dt'S trrwspor/s à fï11t,•111io11 des .1/RC pour les aider,, répondre aux nou\'eUes exigences de la loi sur /'a111"1wg<'111L•11/ el 
/'urba11is111,• concern:ml les lrJnspons 
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rations. Par ailleurs, le vieillissement marqué de la population, la diminution de la 
taille des ménages, l'accroissement du nombre de personnes seules, l'appauvrisse-
ment d'une part de la population influencent l'érnlution de la demande de services. 
Tant en ville qu'en banlieue ou en campagne, la demande se manifeste pour de meilleurs 
espaces de Yie et de loisirs, de nouveaux sen"ices de santé, culturels et éducatifs. 

f\otamment, la disponibilité de services culturels rnriés, leur accessibilité et l'abon-
dance des manifestations culturelles sont des éléments majeurs pour la vitalisation 
des secteurs urbanisés. En même temps, la qualité du cadre urbain dans lequel se 
déroule la vie culturelle est très importante. La revitalisation des secteurs urbains 
aura avantage à prendre appui sur lïnterrelation étroite entre le développement des 
activités culturelles et la qualité du cadre bâti. 

La prise de conscience des problèmes environnementaux a progressé dans la popula-
tion par.ùlèlement à l'amélioration des moyens techniques de mesurer les consé-
quences économiques et physiques des modes de vie sur Je milieu. Aussi est-on 
généralement porté à considérer que, pour contribuer véritablement à l'amélioration 
de la qualité de vie, Je développement des activités économiques et l'implantation des 
équipements et des infrastructures qu'il requiert doivent nécessairement s'inscrire 
clans une perspecti\'e de développement durable, d'autant plus que les conditions 
générales de l'économie exercent une forte pression à la fois sur les activités écono-
miques et sur les budgets du gouvernement et des municipalités et réduisent leur 
capacité d'intervention. Les objectifs c1·amém1gement du territoire et les moyens mis 
en œurre pour les atteindre permettent de répondre aux aspirations des citoyens à 
l'égard d'une meilleure qualité de vie en encadrant davantage l'insertion clans l'espace 
des activités liées au mode de vie. 

C'est clans ce contexte que le gouvernement énonce des orientations concernant les 
sen'ices collectifs, l'habitation, Je cadre bâti, les espaces publics et les éléments du 
milieu naturel, les espaces commerciaux et industriels, la santé et la sécurité publi-
ques et les équipements et les infrastructures. 

Le maintien et l'amélioration des services aux personnes 
L'occupation de l'espace, la répartition des actiYités, le fonctionnement de l'économie 
supposent que le territoire soit« irrigué» par des réseaux d'équipements et de services 
de toutes sortes. Ces réseaux sont à la fois des résultantes et des instruments d'amé-
nagement et de développement, des facteurs de localjsation. C'est dire l'importance 
et la complexité du rôle de ces réseaux dans le domaine de l'aménagement du terri-
toire. 

I.a dispersion des activités et de l'habitat engendre de nombreux problèmes : inadé-
quation de la desserte ou sous-utilisation de certains services et équipements, coûts 
importants à assumer sur une courte période, etc. Dans les communautés rurales en 
particulier, la répartition adéquate et équitable de serrices pourtant essentiels s'avère 
complexe en raison de la dispersion de la population sur le territoire. Il est important 
de réduire les coûts collectifs et individuels engendrés par cette dispersion. Toute-
fois, cet objectif de réduction des coûts se double d'un souci du gouvernement d'amé-
liorer la qualité de vie des différents milieux urbanisés en matière de services publics 
aux personnes. 
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I.e ministère des Affaires municipales a préparé, en collaboration avec les autres mi-
nistères intéressés, une fiche technique qui précise la portée et les limites des nou-
veaux pouvoirs municipaux en matière de contraintes anthropiques et qui propose 
aux MRC une démarche préalable à l'exercice de ces pouvoirs. 

La planification stratégique des espaces industriels et commerciaux 
I.e dynamisme des activités économiques essentiel au développement relève de pro-
cessus généraux sur lesquels les municipalités ont encore peu de prises. En effet, les 
pouvoirs d'inter\'ention directe des municipalités sur le développement économique 
sont limités à la promotion et aux actiYités immobilières, en particulier à des fins 
industrielles. En dépit de ce contexte restrictif, les municipalités utilisent les pouvoirs 
économiques dont elles disposent et leur capacité d'intervention en matière d'infra-
structures et de services publics pour créer des conditions favorables au développe-
ment économique, en particulier pour les secteurs industriel et commercial. 

L'évolution et la vitalité des activités commerciales et industrielles sont cependant 
indissociablement liées à l'aménagement du territoire. La généralisation du centre 
commercial comme mode de mise en marché associé à la desserte des banlieues, 
l'abandon des anciens espaces industriels enclavés en milieux urbanisés au profit de 
sites plus accessibles répondant aux exigences nouvelles de la production en témoi-
gnent assez éloquemment. 

La répartition spatiale des activités industrielles et commerciales ayant une influence 
plus ou moins déterminante sur le maintien ou le développement d'un bassin d'em-
plois et d'une structure de services, sur la centralité et sur les ressources fiscales, les 
gourernements et les municipalités sont intervenus de différentes façons pour l'in-
fluencer. 

Afin d'inciter les municipalités et les commerçants à combiner leurs efforts pour 
contrer l'abandon des centres-villes, le gouvernement a mis en place le Programme 
Rel'iCentre. En plus de permettre la rénovation ou la construction de 4 000 bâti-
ments, ce programme a contribué à l'essor du secteur de la construction et à la création 
d'emplois. Dans plusieurs municipalités, l'implantation dans les quartiers centraux 
ou à leur proximité d'édifices publics ou d'équipements récréatifs majeurs s'est ajoutée 
à l'action directe du programme et témoigne de ses effets d'entraînement. 

La création par les municipalités de parcs industriels en vertu de la Loi sur les irn-
meubles industriels municipaux a présenté plusieurs avantages. Elle a: 
• réduit les obstacles et les coûts à l'implantation d'industries et favorisé leur 

concentration; 
• facilité la relocalisation d'entreprises devenues incompatibles avec leur 

environnement; 
• limité la spéculation sur les terrains industriels et permis de récupérer la 

plus-rnlue; 
• assuré une meilleure localisation des activités industrielles en fonction de leur 

accessibilité et de la limitation des nuisances pour d'autres activités. 
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Depuis 1961, la mise en œmTe de la loi sur les immeubles indus/riels municij,au.\· 
s'est traduite par la création d'environ 200 parcs industriels dans 177 municipalités 
réparties dans toutes les régions du Québec. Dans ces parcs se sont implantées plus 
de 5 200 entreprises représentant des investissements de plus de 5 milliards de dol-
lars et environ 65 000 emplois (nou\'eaux ou déplacés). Se sont ajoutées les contri-
butions gouvernementales de plusieurs dizaines de millions de dollars à l'implantation 
des infrastructures de serrices en vertu de l'E11te11te Canada-Québec sur les i11Jra-
struct11res industrielles et de l'Entente Canada-Québec sur le développement in-
dustriel. 

À partir de 1989, la Loi a aussi permis aux municipalités de s'impliquer plus directe-
ment clans la création d'emplois industriels en leur donnant le pouvoir de construire, 
de transformer et d'exploiter un bâtiment industriel locatif appelé aussi « motel in-
dustriel». Jusqu'it maintenant, la majorité des municipalités ont choisi de construire 
(5) ou d'acquérir (11) un bâtiment industriel locatif, quelques-unes (5) préférant 
subventionner un organisme sans but lucratif qui assume l'exploitation. 

Le secteur commercial 
Le secteur commercial se caractérise par la recherche de formules innovatrices se 
traduisant en changements rapides dans les formes de commercialisation. En effet, 
en raison des faibles taux de croissance démographique, la croissance du pouvoir 
d'achat des consommateurs est essentiellement fonction de l'augmentation des reve-
nus individuels. L'enjeu est donc d'attirer et de retenir le consommateur et non de 
créer de nouveaux marchés. 

Cette contrainte ainsi que le niveau variable de compatibilité entre les diverses activi-
tés commerciales se traduisent par des formes particulières de répartition spatiale, 
mais aussi par une assez grande mobilité des activités. Ainsi, la formule récente du 
magasin-entrepôt, en raison de sa forte spécialisation et de l'importance des superfi-
cies requises, privilégie une localisation accessible à un large marché, le plus souvent 
en périphérie urbaine à proximité du réseau autoroutier. Cette grande instabilité de 
l'activité commerciale entraîne aussi la désuétude d'équipements et d'espaces moins 
compétitifs accentuant parfois un processus de détérioration de la trame urbaine déjà 
en cours. 

Le défi de l'intervention publique dans le secteur commercial consiste à appuyer sa 
croissance, en particulier l'insertion dans le milieu de formules innovatrices, tout en 
contrôlant les répercussions et les demandes de la fonction sur l'organisation urbaine 
(renfor.cement ou dispersion d'activités centrales, desserte adéquate des milieux et 
détérioration des secteurs anciens, effets de l'accessibilité pour la clientèle et les mar-
chandises sur les réseaux routier et de transport en commun, contribution à l'anima-
tion et au dynamisme de la vie urbaine, etc.) . 

Le secteur industriel 
Pour l'ensemble des schémas d'aménagement, l'affectation industrielle occupe envi-
ron 58 000 hectares, les parcs industriels municipaux comptant pour un quart de 
cette superficie. Douze sites identifiés par le ministère de llndustrie, du Commerce, 
de la Science et de la Technologie comme étant particulièrement propices sur le plan 
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de la localisation, de la superficie et des services pour accueillir de grands complexes 
industriels occupent une superficie totale de 2 900 hectares. 

De 1981 à 1991, la superficie des parcs industriels municipaux a augmenté de plus de 
4 600 hectares répartis à peu près également entre les agrandissements de parcs 
existants et les nou\'eaux parcs. Pendant cette période, 83 nouveaux parcs ont été 
créés, principalement par de petites municipalités se dotant d'tm premier équipe-
ment modeste, alors que les villes de taille moyenne et supérieure ont agrandi les 
équipements existants (168 agrandissements). 

Or, en matière d'activité réelle, bien que le taux d'occupation soit en constante crois-
sance pour l'ensemble des parcs, la performance est directement proportionnelle à la 
taille des municipalités. En effet, les parcs des municipalités de plus de 25 000 habi-
tants avaient, en 1991, un taux moyen d'occupation de 78,3 %, le taux diminuant 
progressivement pour n'être plus que de 46,4 % pour les municipalités de moins de 
5 000 habitants. Globalement, 35 % de la superficie des parcs municipaux est dispo-
nible. 

I.e contexte économique actuel peu fa\'ornble à de nou\'eaux investissements incite à 
assurer l'intégrité des espaces industriels viabilisés plutôt que de viser une rentabilité 
éphémère en accueillant des activités non industrielles moins compatibles. 

Orientation 
Optimise,; par la pla11ificatio11 des espaces 
i11d11striels et commerciau.\', les retombées 
des investissements publics et privés 
consentis. 

Afin de tenir compte d'une conjoncture nouvelle liée à la libéralisation des écono-
mies, aux politiques gouvernementales de développement régional, aux possibilités 
plus limitées d'intervention des gouvernements et aux volontés exprimées par les col-
lectivités de prendre en charge leur développement, le gouvernement a entrepris une 
révision des pouvoirs d'intervention des municipalités locales et régionales de comté 
en matière de développement de l'économie et de l'emploi. Diverses possibilités 
d'élargissement des pouvoirs des municipalités en matière économique sont envisa-
gées, comme la participation à des fonds d'iiwestissement et des formules permettant 
le partenariat a\'ec l'entreprise privée. 

De plus, le réaménagement du cadre législatif touchant les immeubles industriels, 
notamment le remplacement des contrôles gouvernementaux par des contrôles lo-
caux lors de l'acquisition ou de l'aliénation de terrains industriels, sera proposé dès 
le printemps de 1994. Le ministère de !'Industrie, du Commerce, de la Science et de 
la Technologie fournira l'encadrement nécessaire aux l\lRC et aux municipalités pour 
assumer le conti'ôle des activités immobilières dans les parcs industriels municipaux 
et situer ce contrôle dans une démarche de planification régionale des espaces indus-
triels. 
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Par ailleurs, des programmes d'aide à la mise en place d'infrastructures et de méca-
nismes de concertation et de collaboration entre les partenaires sont accessibles aux 
municipalités. 

Ainsi, l'Entente m1.riliaire Canada-Québec sur le dé11eloppement industriel prévoit 
qu'une aide financière peut être apportée à l'implantation d'infrastructures munici-
pales nécessaires à la réalisation d'un projet industriel majeur. Est admissible à une 
subvention la mise en place d'infrastructures municipales telles que l'aqueduc, les 
égouts et les voies de transport nécessaires à la réalisation d'tm projet industriel ma-
jeur (10 M$) dans les domaines de la_ fabrication et de la transformation avancée de 
produit, de la recherche industrielle appliquée, d'un laboratoire industriel ou d'un 
centre de design industriel. L'aide accordée ne peut dépasser 80 % des coûts admis-
sibles ni 50 % des immobilisations du projet industriel. 

Dans le cadre de !'Entente Canada-Québec sur le dùeloppement économique des 
régions, le Programme de soutien aux infrastructures d'accueil des entreprises 
des régions de ressources est également disponible pour les régions de la Gaspésie-
Îlcs-de-la-Madeleine, du Bas-Saint-Laurent, du Saguenay-Lac-Saint-Jean, de 
!'Outaouais, de l'Abitibi-Témiscamingue et de la Côte-Nord. Il a pour objectif de favo-
riser le développement industriel de ces régions en aidant financièrement les munici-
palités à mettre en place ou à améliorer les infrastructures nécessaires à la réalisation 
de projets d'investissement d'une entreprise. 

Enfin, le volet « aide aux commissariats industriels » du Programme d'aide au déve-
loppement économique régional vise à fournir une aide financière et technique aux 
municipalités qui souhaitent s'engager davantage dans l'élaboration et la promotion 
de conditions d'accueil et de développement de l'entreprise pour leur territoire. De 
façon à régionaliser et à déconcentrer au maximum l'aide disponible, la structure du 
programme permet aux milieux qui le souhaitent la formation de commissariats in-
dustriels sur la base du territoire des MRC. 

Attentes gouvernementales 
Traditionnellement, la planification et le contrôle des espaces et des activités commer-
ciales et industrielles ont surtout été le faùt des municipalités locales et les program-
mes gourernementaux de soutien à ces fonctions continuent de s'adresser 
principalement à elles. En\'iron la moitié des schémas d'aménagement véhiculent 
cependant des orientations visant la hiérarchisation et le renforcement des activités 
économiques, quelques-uns énonçant des orientations spécifiques au secteur indus-
triel (12) ainsi qu'aux activités commerciales (5) et de services (2) . 

Dans la perspectire d'une contribution active du milieu municipal à la Stratégie gou-
l'emementale en matière de développement régional et de l'octroi de nouveaux 
pournirs en matière économique, une planification stratégique des activités indus-
trielles et commerciales dans le schéma d'arnénagement s'avère indispensable pour 
assurer la complémentarité des actions et en maximiser les retombées. En faisant état 
de la répartition régionale des espaces industriels et commerciaux, de leur aire 
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d'influence et de desserte et des caractéristiques de leur structure actuelle, de la loca-
lisation de leur développement prévu et de ses conséquences en matière de services, 
d'infrastructures et d'aménagement, le schéma fournirait un cadre global de planifi-
cation et d'intervention au gouvernement, aux municipalités et aux acteurs privés. 

Le secteur commercial 
J.es rncations attribuées aux espaces commerciaux, pour ce qui est de la desserte 
(régionale, locale, multifonctionnellc, de service, etc.), peuvent s'articuler autour du 
concept d'organisation spatiale retem1 et contribuer à l'atteinte des objectifs de revita-
lisation et de consolidation, tant au niveau de la structure régionale (les pôles) que 
des agglomérations (les quartiers centraux ou désignés comme prioritaires pour une 
intervention de redéveloppement). 

Une planification intégrée de la répartition spatiale des espaces 
commerciaux, de leur vocation particulière et des autres fonctions 
(bureau, industrie et résidence) faciliterait l'atteinte d'objectifs 
particuliers d'amélioration du niveau d'achalandage, de définition 
d'un caractère particulier et d'organisation dans un ensemble fonc-
tionnel et attrayant. À cet égard, le schéma peut prérnir des critères 
généraux de localisation et d'implantation ainsi que des dispositions 
normati\'es \'isant la construction, l'architecture, l'aménagement pay-
sager et l'affichage. 

L'érnluation de l'impact de nouveaux projets sur les activités existantes et sur les autres 
fonctions et services ~L'>surerait un équilibre entre les secteurs ainsi qu'une desserte 
adéquate et, au besoin, l'application de mesures d'ajustement. 

Le secteur industriel 
La révision des schémas devrait donner lieu à la planification de la localisation des 
espaces industriels. En particulier, l'implantation de nouvelles acth·ités industrielles 
devrait être pré\'lle en priorité sur les terrains disponibles dans les espaces industriels 
déjà viabilisés. Ces opérations devraient tenir compte des coûts d'acquisition, d'amé-
nagement et de mise en valeur de nouveaux espaces et évaluer la demande prévisible 
sur le territoire de la MRC, en fonction des tendances nationales et régionales. 

Afin de permettre une localisation optimale des nouveaux espaces industriels, le sché-
ma clc\'rait comprendre des critères de localisation \'isant l'accessibilité aux infra-
structures de transport et aux services, la prise en compte des contraintes lié·es aux 
caractéristiques physiques des sites et la compatibilité avec les autres activités et 
usages. 

La fonction industrielle de\1'ait, selon les besoins du milieu et le concept global 
d'organisation spatiale retem1 par Je schéma d'aménagement, être répartie sur le 
territoire clans des affectations qui permettraient le regroupement d'activités connexes 
et compatibles. 
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Min de protéger les inrestissemcnts des municipalités et du gouvernement, les usages 
autorisés dans les parcs industriels municipaux créés en vertu de la Loi sur les im-
meubles industriels municijJmt.\' devront être limités aux activités industrielles de 
transformation, aux activités para-industrielles (entreprise de transport, entreposage, 
b:itiments industriels pol~,·alents, etc.), aux activités de recherche el aux actirilés non 
industrielles compatibles. Dans ce dernier cas, il s'agit d'entreprises comparables au 
domaine industriel en matière d'activités, de type d'occupation du sol et de nuisances 
environnementales (commerce de gros, entreprise de construction, etc.) . 

L'application de telles mesures est préalable à l'abolition des contrôles actuellement 
exercés par le gourernement en rertu de la Loi sur les immeubles industriels 1111111 i-
cipau.r. 

Enfin, l'élaboration d'objectifs et même la prescription de normes minimales ou gé-
nérales relativement à l'implantation des bâtiments, à l'entreposage et à l'aménage-
ment extérieur dans les affectations industrielles et le contrôle des activités et usages 
~t proximité de ces affectations permettraient d'améliorer l'intérêt des inrestisseurs 
pour les sites potentiels et limiteraient les nuisances inhérentes à ces activités. 

La planification intégrée de la localisation des équipements 
et des infrastructures 
L'implantation et l'exploitation de certains équipements ou infrastructures à caractère 
public (infrastructures et équipements de transport et d'énergie, équipements reliés à 
la gestion des déchets, etc. ) exercent d'importantes pressions sur le milieu naturel et 
les ressources, sur l'aménagement du territoire et sur la qualité de vie des personnes. 
La viabilité des équipements et services d'alimentation en eau potable dépend par 
ailleurs du maintien de la qualité de la ressource. 

La mise en place de la plupart de ces équipements et infol'itructures est assujettie, par 
la Loi sur la qualité de l'e11l'iro1111e111e11t notamment, à un certain nombre de règles 
Yisant leur localisation optimale par rapport au milieu récepteur et aux objectifs 
spécifiques de chaque équipement. En rertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, les interventions majeures du ministère des Transports et dllydro-
Québec doivent faire l'objet d'un avis d'intervention auprès des MRC, garantissant 
ainsi leur conformité aux objectifs du schéma d'aménagement. 

En dépit de ces mécanismes, la réalisation de ces projets qui procurent des serrices 
essentiels et supposent des investissements importants suscite l'inquiétude et parfois 
l'opposition des citoyens. À terme, en l'absence de planification concertée, ces équi-
pements peuvent constituer une source de nuisance pour des usages plus sensibles 
qui auraient été autorisés à proximité et leur efficacité peut être compromise par la 
croissance urbaine. 

La problématique d'insertion clans le milieu du réseau routier et des infrastructures 
électriques est fortement liée aux caractéristiques spécifiques des divers milieux et à 
l'importance que leur accorde la population. Ainsi, les milieux humides, les milieux 
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urbanisés, les espaces voués à la villégiature, à l'agriculture, aux acti\'ités récréo-
touristiques ou :1 la conservation constituent des enjeux importants qui doivent être 
considérés lors de l'implantation et de l'exploitation de ces réseaux. 

Ces préoccupations, inscrites dans les processus initiaux de planification, doivent être 
maintenues après l'implantation des infrastructures et des équipements. En matière 
d'intégration des infrastructures routières, il s'agit de concilier des intérêts qui pa-
raissent souvent contradictoires : la sécurité routière, l'efficacité cle la desserte, la 
qualité cle rie des riverains et la vitalité économique cle l'artère. 

Ainsi, une infrastructure routière d'importance entraîne des nuisances et des risques 
incompatibles avec certains usages sensibles (école, résidence, institution). Une ab-
sence de contrôle adéquat des usages et de l'affectation des sols riverains peut accen-
tuer ces problèmes et porter atteinte, à des degrés divers, aux conditions d'utilisation 
cle la route : fluidité de la circulation, augmentation des problèmes liés à la sécurité, 
dégradation accélérée cle la structure et changement de sa vocation initiale. 

Les problèmes sont encore plus complexes dans le cas d'une route importante qui 
traverse une agglomération si les rôles d'accueil de la circulation de transit et de la 
circulation locale ne sont pas considérés. La route constitue alors souvent une cou-
pure clans le tissu urbain. La sécurité des piétons et des cyclistes est souvent menacée 
par la trop grande ritesse des véhicules, les commerces sont amenés à se déplacer 
vers la périphérie en raison des problèmes de stationnement, et les nuisances pour 
les résidences riveraines sont considérables. 

Certaines infrastructures électriques, en particulier les postes construits à l'origine à 
bonne distance des milieux urbains, sont aussi soumis aux aléas du développement et 
de l'expansion du domaine bâti. Non conçus pour cohabiter avec ce milieu, les postes 
peuvent être source de nuisances visuelles et sonores. Les autres ouvrages, réservoirs 
et corridors de lignes, suscitent par ailleurs des préoccupations relatives à la santé et 
la sécurité publiques. 

En matière de gestion des déchets, les nombreux problèmes associés à l'élimination 
tels les risques de contamination de l'air, du sol, des eaux souterraines et de surface, 
le syndrome « Pas dans ma cour », les limites technologiques et la croissance des 
coûts de gestion, caractérisent le contexte dans lequel doit être établi le choix des 
modes d'élimination et leur localisation. 

L'expérience démontre également qu'après l'établissement des lieux d'enfouissement 
sanitaire, les terrains avoisinants ne font pas l'objet de restrictions d'usages, les muni-
cipalités y autorisant la construction d'habitations en deçà des normes minimales de 
localisation prén1es au Règlement sur les décbets solides. En conséquence, d'une 
part, les résidants sont exposés aux inconvénients de l'activité du site et, d'autre part, 
son agrandissement devient impossible. 

ta nécessité de réd.uire les incidences sur l'environnement et la qualité de vie des 
activités de gestion des déchets ainsi que les coûts directs et indirects qui leur sont 
associés impliquent un meilleur contrôle des procédés et de la localisation des équi-
pements et l'assurance qu'une fois implantés leur fonctionnement sera garanti pour 
la durée prérne par la planification. 
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Au Québec, 20 % de la population s'approvisionne à partir des eaux souterraines, une 
moitié par des puits indiriduels (175 000 puits), l'autre par des réseaux de distribu-
tion (1 5 51 réseaux). Bien que l'eau souterraine soit généralement de bonne qualité 
chimique et bactériologique, le contrôle des actirités polluantes à proximité des puits 
est nécessaire pour garantir à long terme la protection de la ressource. En effet, des 
municipalités ont eu à subir des problèmes de contamination des eaux souterraines; 
dans plusiems cas, les coûts prohibitifs de traitem·ent de l'eau ou de caractérisation et 
de nettoyage des secteurs contaminés ont rendu nécessaire l'abandon du puits. 

Orientation 
Arrimer nu.,· objectifs d'n111é11ngeme11t du 
territoire et ile protectio11 de 
l'e11viro1111eme11t ln plmzificnlion des 
infmstructures et des équipements à 
carne/ère public et ass11rer le11r 11inbilité. 
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Les infrastructures routières et électriques 
En accord avec l'orientation de développement durable du gouvernement, la Société 
Hydro-Québec et, plus récemment, le ministère des Transports se sont dotés d'une 
politique en environnement qui imprègne toutes leurs pratiques. La préoccupation 
d'intégration de leurs infrastructures et d'exploitation efficace et sécuritaire de leurs 
réseaux se traduit par l'élaboration de politiques particulières et la recherche de 
solutions durables. 

Ainsi, l'élaboration d'une politique sur l'implantation et le réaménagement des échan-
geurs autoroutiers est en cours. Cette politique vise à répondre adéquatement aux 
demandes, tout en assurant le maintien des conditions d'utilisation du réseau auto-
routier. Elle déterminera également les responsabilités du Ministère par rapport à 
celles des municipalités en matière de financement et de réalisation de travaux. 

De plus, le ministère des Transports, de concert avec la Société de 
l'assurance automobile du Québec, élabore une politique sur le vélo 
afin d'améliorer la sécurité d'utilisation de la bicyclette sur le réseau 
routier. Plusieurs avenues sont envisagées afin d'atteindre cet ob-
jectif, dont, entre autres, la reconnaissance aux MRC de la compé-
tence en matière de planification et de réalisation des réseaux cyclables 
régionaux. 

Par ailleurs, pour la gestion des corridors routiers, ce ministère a 
engagé une démarche d'analyse et de recherche d'aœnues de solution auprès des 
organismes municipaux. Il prépare également un document concernant les traver-
sées d'agglomérations. Ce document exposera les principes d'interventions, les mé-
thodes et les solutions d'aménagement recommandées pour traiter des rollles en milieu 
urbanisé. Des expériences pilotes d'application de l'approche développée pour les 
routes en milieu urbanisé sont aussi prévues dans ce projet. 
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